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Pavillon 330 

Contrecœur, le 20 janvier 2010 

 

Rapport annuel de l’administrateur 
 

L’année 2009 fut très active : 

 

 Des réparations majeures furent faites au perron du condo 330, il fut 

entièrement refait. 

 Un des murs longeant ce perron fut aussi refait afin d’enlever la pourriture 

interne du à l’infiltration d’eau depuis plusieurs années. 

 L’agrandissement du stationnement fut fait 

 L’achat et l’installation d’une remise fut terminé en mai. Celle-ci fait l’envie 

des autres voisins. 

 Une corvée fut faite à la fin de mai. 

 Malheureusement un item demandé mais non prévu monétairement dans la 

réunion de février dernier ne fut pas complété. C’est le renouvellement de 

notre certificat de localisation qui fut reporté par manque de fond. 

   

 

Voici quelques informations sur notre pavillon pour l’année 2009 : 

 

- Au 1
ier

 janvier nous avons versé le premier acompte sur notre contribution à 

l’ASCCA $3,267.  

- En mars nous avons renouvelé nos assurances et payé la vérification par notre 

comptable pour  les états de liquidité de notre pavillon $4,523. 

- En avril notre fosse septique fut vidée et M. Fournier a fait le ménage annuel dans 

celle-ci $200. 

- A la fin de mai, une corvée fut faite afin d’aménager la remise et de peinturer la 

rambarde et les escaliers de notre perron commun $465. 

- En juin l’exterminateur est venu arroser notre pavillon contre les araignées$282 et 

nous avons versé le deuxième paiement de notre quotepart à l’ASCCA $3,267. 

- En juillet nous avons payé les frais de réfection du perron du condo 330 ainsi que 

les réparations au mur extérieur adjacent à ce perron. Le coût fut de $7,100 Vs les 

$3,000 budgétés. De plus nous avons payé la remise $9,900. 
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- En août nous avons aussi acquitté les frais d’agrandissement du stationnement et 

de la base de la remise $5,000 sauf une retenu de $643.75 car le terrain autour des 

travaux n’était pas remit en état à ma satisfaction. 

- En novembre, suite à la vente du condo 330, j’ai du ouvrir un compte commercial 

pour notre Syndicat de Copropriété car le notaire refuse, de payer les frais de 

condo à quelqu’un d’autre qu’au Syndicat de Copropriété. Le chèque fut refusé 

par ma banque car il était adressé au Syndicat. Donc une identité au nom de 

Syndicat des Copropriétaires du Club Azur (Pavillon 330) fut immatriculée, 

un compte commercial fut ouvert et les transactions seront dorénavant faites à 

partir de ce compte. La loi nous oblige maintenant à faire un rapport d’impôt 

annuel Toutes ces dépenses, plus de $25,000,  ont fait fondre notre réserve et nous 

nous retrouvons présentement avec une dette de $8,000 couverte par ma marge de 

crédit personnelle.  

Voici ici-bas les résultats non vérifiés pour l’administration de notre pavillon versus le 

budget adopté. 

Réel

2009
En Caisse 1 janvier 6 702.69 $         6 702.69 $       ASCCA 6 534.58 $                 

Revenus:

Contributions des copropriétaires 19 450.81 $       19 450.79 $     0.02 $               0%

Autres revenus: -  $                  -  $                -  $                #DIV/0! Peinture des escaliers 350 $

120 $                 23 $                 97.35 $-             81% Aménagement paysagé 400 $

-  $                  -  $                -  $                #DIV/0! Remise 19 000 $

Total: 26 273 $            26 176 $          97.37 $             0% Traitement araignées 350 $

Réparation des balcons 3 000 $

Pompe égout 500 $

Dépenses:

Papeterie & Communication 300 $                 655 $               (355) $              118% Contingence 460.0 $

Déplacement de l'administrateur 700 $                 810 $               (110) $              16% 5 060 $

Entretien extérieur 2 000 $              1 441 $            559  $               -28%

Réparation des Balcons 3 000 $              7 146 $            (4 146) $           138%

Spéciale ASCCA -  $                  -  $                -  $                

Electricité et chauffage 450 $                 342 $               108  $               -24%

Honoraires professionnels 335 $                 359 $               (24) $                7% Inspection caméra cheminée 1 000 $

Assurances 4 500 $              4 523 $            (23) $                1% Pavage Chemin 4 000 $

Frais de banque 205 $                 94 $                 111  $               -54% 5 000 $

Frais communs 6 535 $              6 535 $            0  $                   0%

Divers 500 $                 -  $                500  $               -100%

Dépenses Totales 18 525 $            21 905 $          (3 380) $           18%

Fond de prévoyance 5% 926 $                 

Selon budget Réel

Total: 19 451 $            21 905 $          -  $            Banque Nationale 12 401.57 $ 

Remise -  $                  -  $                -  $            Du à Yves Martineau 8 753.47 $   

7 749 $              4 271 $            -  $            Compte ING 297.43 $      

-  $                  2 050 $            -  $            A Venir (Remise) 2 049.67 $   

7 749 $              6 321 $            325.53  $         7 749 $        Avoir 5 995.20 $   

Solde disp. 3 945.53  $   

Budget Proposé du Pavillon 330
2009

Écart Entretien extérieur 2009

Compte ING (Intérêts)

Contribution spéciale (Remise)

En 2010

31-déc-09

En Caisse 31 décembre 

A venir

Solde disponible a la fin

 

Voici quelques éclaircissements concernant les résultats : 

Le transfert du placement chez ING à notre compte courant au printemps et la réduction 

des taux d’intérêts ont causé une perte de revenus anticipés. 

La fourniture d’un accès Internet aux condos $44 par mois n’était pas prévue au budget. 

La réfection complète du balcon du condo 330 dut être faite au lieu de réparations comme 

prévues. 

 



2 février 2010 

Page 3 

Année 2010 

Nous devrons entériner ou enlever du budget des items non récurrents :  

- Une première demande m’est parvenue et cela concerne l’asphaltage de la surface 

de l’agrandissement de notre stationnement et du pourtour de notre cabanon. Un 

projet d’approximativement $3,000 ou $300 par condo  

- L’inspection par caméra de nos cheminées en plus du ramonage annuel $50 / 

Condo 

- La réfection du balcon du condo 331 

- Un nouveau certificat de localisation pour le pavillon seulement ou incluant les 

condos. 

 

 

 

 

Donc n’hésitez pas à me faire parvenir vos demandes et commentaires afin d’en débattre 

à notre réunion annuelle de février prochain. 

 

Salutations  

 

Votre administrateur 

Yves Martineau 


